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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 48088 
____ 

 
Multilateral 

 

International Convention for the Protection of All Persons from Enforced Disappearance. 
New York, 20 December 2006 

Entry into force:  23 December 2010, in accordance with article 39(1)  which reads as follows: 
“This Convention shall enter into force on the thirtieth day after the date of deposit with the 
Secretary-General of the United Nations of the twentieth instrument of ratification or 
accession.”  

Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 23 December 2010 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées. New York, 20 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  23 décembre 2010, conformément au paragraphe 1 de l'article 39  qui se lit 
comme suit : «La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième 
instrument de ratification ou d'adhésion.»  

Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 23 décembre 2010 
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Participant Ratification and Accession (a) 

Albania (with declarations)   8 Nov   2007         
Argentina 14 Dec  2007         
Bolivia 17 Dec  2008         
Burkina Faso   3 Dec   2009         
Chile (with declarations)   8 Dec   2009         
Cuba (with declaration)   2 Feb   2009         
Ecuador 20 Oct  2009         
France 23 Sep  2008         
Germany (with declarations) 24 Sep  2009         
Honduras   1 Apr   2008         
Iraq 23 Nov  2010        a 
Japan (with declaration) 23 Jul  2009         
Kazakhstan   27 Feb  2009        a 
Mali   1 Jul   2009         
Mexico 18 Mar  2008         
Nigeria 27 Jul  2009        a 
Paraguay   3 Aug   2010         
Senegal 11 Dec  2008         
Spain 24 Sep  2009         
Uruguay (with declarations)   4 Mar   2009         
 
Note: The texts of the declarations are published after the list of Parties. 
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Participant Ratification et Adhésion (a) 

Albanie (avec déclarations)   8 nov   2007         
Allemagne (avec déclarations) 24 sept  2009         
Argentine 14 déc   2007         
Bolivie 17 déc   2008         
Burkina Faso   3 déc   2009         
Chili (avec déclarations)   8 déc   2009         
Cuba (avec déclaration)   2 févr  2009         
Équateur 20 oct   2009         
Espagne 24 sept  2009         
France 23 sept  2008         
Honduras   1er avr   2008         
Iraq   23 nov   2010        a 
Japon (avec déclaration) 23 juil  2009         
Kazakhstan   27 févr  2009        a 
Mali 1er juil  2009         
Mexique   18 mars  2008         
Nigéria   27 juil  2009        a 
Paraguay     3 août  2010         
Sénégal   11 déc   2008         
Uruguay (avec déclarations)   4 mars  2009         
 
Note : Les textes des déclarations sont reproduits après la liste des Parties. 
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DECLARATIONS MADE UPON RATIFICA-
TION 

DÉCLARATIONS FAITES LORS DE LA 
RATIFICATION 

ALBANIA ALBANIE 
 

[ ALBANIAN TEXT – TEXTE ALBANAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 31 of this Convention, the Republic of Albania declares that it rec-
ognizes the competence of the Committee to receive and consider communications from or on be-
half of individuals subject to its jurisdiction claiming to be victims of a violation of the provisions 
of this Convention by the Albanian State. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 31 de cette Convention, la République d’Albanie déclare qu’elle re-
connaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications présentées par 
des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être vic-
times d’une violation, par l’État albanais, des dispositions de cette Convention. 
 

[ ALBANIAN TEXT – TEXTE ALBANAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 32 of [the International Convention for the Protection of All Per-
sons from Enforced Disappearance], the Republic of Albania declares that it recognizes the com-
petence of the Committee to receive and consider communications in which a State Party claims 
that another State Party is not fulfilling its obligations under this Convention. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 32 de [la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées], la République d’Albanie déclare qu’elle reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications par lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Conven-
tion. 

 

CHILE CHILI 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Republic of Chile hereby declares, in accordance with the provisions of article 31 of this 
Convention, that it recognizes the competence of the Committee to receive and consider communi-
cations from or on behalf of individuals subject to the jurisdiction of the State of Chile claiming to 
be victims of a violation, by the latter, of the provisions of this Convention. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République du Chili déclare, conformément aux dispositions de l’article 31 de la présente 
Convention, qu’elle reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examinera des communi-
cations présentées par des personnes ou pour le compte de personnes relevant de la juridiction de 
l’État chilien qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par ce dernier, des dispositions de la 
présente Convention. 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Republic of Chile hereby declares, in accordance with the provisions of article 32 of this 
Convention, that it recognizes the competence of the Committee to receive and consider communi-

 7 



Volume 2716, I-48088 

cations in which a State Party claims that another State Party is not fulfilling its obligations under 
this Convention. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République du Chili déclare, conformément aux dispositions de l’article 32 de la présente 
Convention, qu’elle reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communica-
tions par lesquelles un État Partie prétend qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas de ses obliga-
tions au titre de la présente Convention. 
 

CUBA CUBA 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Republic of Cuba hereby declares, in accordance with article 42, paragraph 2, that it does 
not consider itself obliged to refer its disputes to the International Court of Justice, as provided for 
in paragraph 1 of the same article. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En vertu du paragraphe 2 de l’article 42, la République de Cuba déclare qu’elle ne se consi-
dère pas tenue de soumettre ses différends à la Cour internationale de Justice, tel que prévu au pa-
ragraphe 1 du même article. 

 

GERMANY ALLEMAGNE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Article 16 
The prohibition of return shall only apply if the person concerned faces a real risk of being 

subjected to enforced disappearance. 
Regarding Art. 17 (2) (f) 
Under German law it is guaranteed that deprivation of liberty is only lawful if it has been or-

dered by a court or – in exceptional cases – subsequently authorised by a court. Article 104 para. 2 

 8 



Volume 2716, I-48088 

of the Basic Law (Grundgesetz) expressly provides: ‘Only a judge may rule upon the permissibility 
or continuation of any deprivation of liberty. If such a deprivation is not based on a judicial order, 
a judicial decision shall be obtained without delay’. Article 104 para. 3 of the Basic Law provides 
that a person who has been provisionally arrested on suspicion of having committed a criminal of-
fence ‘shall be brought before a judge no later than the day following the arrest’. 

In the event that a person is being held arbitrarily in contravention of Article 104 of the Basic 
Law, anyone can bring about a judicial decision leading to that person’s release by applying to the 
competent Local Court for his/her immediate release. If the person concerned has been detained 
beyond the time limit permissible under the Basic Law, the court has to order that person’s release 
pursuant to section 128 (2), first sentence, of the Code of Criminal Procedure 
(Strafprozessordnung, StPO). 

Article 17 para. 3 
In the case of an involuntary placement of sick persons by a custodian or a person having 

power of attorney, the information required under letters (a) to (h) is known to the court which au-
thorizes the placement. The court can ascertain the information required under letters (a) to (h) at 
any time through the custodian or person having power of attorney; the information is then includ-
ed in the case-file. This information is also to be regarded as records within the meaning of Arti-
cle 17 para. 3. 

Regarding Article 18 
Under German law, all persons with a legitimate interest are entitled to obtain information 

from the court files. The restrictions provided for in German law for the protection of the interests 
of the person concerned or for safeguarding the criminal proceedings are permissible pursuant to 
Article 20 para. 1 of the Convention. 

Regarding Article 24 para. 4 
It is clarified that the envisaged provision on reparation and compensation does not abrogate 

the principle of state immunity.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Article 16 
L’interdiction de refouler ne s’applique que si la personne concernée court un risque réel 

d’être victime d’une disparition forcée. 
Alinéa f) du paragraphe 2 de l’article 17 
Le droit allemand garantit que la privation de liberté n’est licite que si elle a été ordonnée ou – 

dans des cas exceptionnels – autorisée a posteriori par un tribunal. Le paragraphe 2 de l’article 104 
de la Loi fondamentale (Grundgesetz) dispose expressément : « Seul le juge peut se prononcer sur 
l’admissibilité ou sur la prolongation d’une privation de liberté. Pour toute privation de liberté non 
ordonnée par le juge, une décision juridictionnelle devra être provoquée sans délai ». Le para-
graphe 3 de l’article 104 de la Loi fondamentale dispose que toute personne soupçonnée d’avoir 
commis une infraction pénale et provisoirement détenue pour cette raison « doit être conduite, au 
plus tard le lendemain de son arrestation, devant un juge ». 

Si une personne est détenue arbitrairement en violation de l’article 104 de la Loi fondamen-
tale, toute personne peut introduire un recours devant le tribunal local compétent afin que celui-ci 
ordonne la libération immédiate. Si l’intéressé a été détenu au-delà du délai autorisé par la Loi 
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fondamentale, le juge doit ordonner sa libération, conformément à la première phrase du para-
graphe 2 de l’article 128 du Code de procédure pénale (Strafprozessordnung, StPO). 

Paragraphe 3 de l’article 17 
En cas de placement involontaire de personnes malades par un gardien ou un mandataire, les 

informations requises en vertu des alinéas a) à h) sont portées à la connaissance du tribunal qui 
autorise le placement. Le tribunal peut les vérifier à tout moment auprès du gardien ou du manda-
taire; elles sont ensuite versées au dossier de l’affaire et doivent en outre être considérées comme 
faisant partie du dossier officiel de l’intéressé au sens du paragraphe 3 de l’article 17. 

Article 18 
Le droit allemand reconnaît à toute personne y ayant un intérêt légitime le droit d’avoir accès 

aux informations contenues dans les dossiers judiciaires. Les restrictions qu’il prévoit en vue de 
protéger les intérêts de la personne intéressée ou de préserver le bon déroulement de la procédure 
pénale sont admissibles en vertu du paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention. 

Paragraphe 4 de l’article 24 
Il est précisé que la disposition prévue relativement à la réparation et à l’indemnisation 

n’abolit pas le principe de l’immunité des États. 
 

JAPAN JAPON 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance with Article 32 of the Convention, the Government of Japan declares that it 
recognizes the competence of the Committee on Enforced Disappearances to receive and consider 
communications in which a State Party claims that another State Party is not fulfilling its obliga-
tions under the Convention.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions de l’article 32 de la Convention, le Gouvernement du Japon 
déclare qu’il reconnaît la compétence du Comité des disparitions forcées pour recevoir et examiner 
les communications par lesquelles un État Partie prétend qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas 
de ses obligations au titre de la Convention. 
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URUGUAY URUGUAY 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 31, paragraph 1, of the International Convention for the Protection 
of All Persons from Enforced Disappearance, the Eastern Republic of Uruguay recognizes the 
competence of the Committee on Enforced Disappearances to receive and consider communica-
tions from or on behalf of individuals subject to its jurisdiction claiming to be victims of a viola-
tion by the State of the provisions of this Convention. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 31 de la Convention internationale pour la protec-
tion de toutes les personnes contre les disparitions forcées, la République orientale de l’Uruguay 
déclare reconnaître la compétence du Comité des disparitions forcées pour recevoir et examiner 
des communications présentées par des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation par l’État des dispositions de la présente 
Convention. 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Furthermore, in accordance with article 32 of the International Convention for the Protection 
of All Persons from Enforced Disappearance, the Eastern Republic of Uruguay recognizes the 
competence of the Committee to receive and consider its communications in which a State Party 
claims that the Uruguayan State is not fulfilling its obligations under the said Convention. 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

De même, conformément à l’article 32 de la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées, la République orientale de l’Uruguay reconnaît 
la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications par lesquelles un État 
Partie prétend que l’État uruguayen ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de ladite Conven-
tion. 

DECLARATIONS IN ACCORDANCE WITH 
ARTICLES 31 AND 32 

DÉCLARATIONS CONFORMÉMENT AUX 

ARGENTINA
[11 June 2008]

ARTICLES 31 ET 32 
ARGENTINE 
[11 juin 2008]

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with the provisions established in articles 31, paragraph 1, and 32 of the Inter-
national Convention for the Protection of All Persons from Enforced Disappearance, the Argentine 
Republic recognizes the competence of the Committee on Enforced Disappearances to receive and 
consider communications from or on behalf of individuals subject to the jurisdiction of the Argen-
tine Republic claiming to be victims of a violation by the national State of any of the provisions 
under the said Convention, as well as to receive and consider communications in which a State 
Party claims that another State Party is not fulfilling its obligations under the said Convention. 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 31 et de l'article 32 de la Conven-
tion internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, la Ré-
publique argentine reconnait la compétence du Comité des disparitions forcées pour recevoir et 
examiner des communications présentées par des personnes ou pour le compte de personnes rele-
vant de sa juridiction qui se plaignent d'être victimes de violations, par l'État national, de l'une 
quelconque des dispositions de la Convention, ainsi que pour recevoir et examiner des communi-
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cations par lesquelles un État partie prétend qu'un autre État partie de s'acquitte pas de ses obliga-
tions au titre de ladite Convention. 

ECUADOR ÉQUATEUR 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

[...] in accordance with article 31, paragraph 1, of the said Convention, [the Republic of Ecua-
dor] recognizes the competence of the Committee to receive and consider communications from or 
on behalf of individuals subject to its jurisdiction claiming to be victims of a violation by this State 
Party of provisions of the said Convention. 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

[...] conformément au paragraphe 1 de l’article 31 de la Convention, [la République de 
l’Équateur] reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner les communications pré-
sentées par des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa juridiction qui se plai-
gnent d’être victimes d’une violation par cet État partie des dispositions de ladite Convention. 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

[...] in accordance with article 32 of the Convention, [Ecuador] recognizes the competence of 
the Committee to receive and consider communications in which a State Party claims that another 
State Party is not fulfilling its obligations under this Convention. 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

[...] conformément à l’article 32 de la Convention, [l’Équateur] reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications par lesquelles un État Partie prétend qu’un 
autre État Partie ne s’acquitte pas des obligations au titre de la présente Convention. 
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FRANCE 
[9 December 2008]

FRANCE 
[9 décembre 2008]

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« …..conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 31, qu’elle reconnaît la 
compétence du Comité des disparitions forcées pour recevoir et examiner les communications pré-
sentées par des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa juridiction qui se plai-
gnent d’être victimes d’une violation, par la France, des dispositions de la Convention. » 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

…..in accordance with the provisions of paragraph 1 of article 31, [France] recognizes the 
competence of the Committee on Enforced Disappearances to receive and consider communica-
tions from or on behalf of individuals subject to its jurisdiction claiming to be victims of a viola-
tion, by France, of the provisions of the Convention. 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« …..conformément aux dispositions de l’article 32, qu’elle reconnaît la compétence du Comi-
té des disparitions forcées pour recevoir et examiner les communications par lesquelles un État 
Partie prétend qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente 
Convention. » 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

…..in accordance with the provisions of article 32, [France] recognizes the competence of the 
Committee on Enforced Disappearances to receive and consider communications in which a State 
Party claims that another State Party is not fulfilling its obligations under this Convention. 

MALI
[2 February 2010]

MALI 
[2 février 2010]

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« Le Gouvernement de la République du Mali déclare reconnaître la compétence du Comité 
des disparitions forcées pour connaître les communications émanant des personnes ou de tout autre 
État Partie, conformément aux dispositions des articles 31 et 32 de la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, adoptée le 
20 décembre 2006. » 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Government of the Republic of Mali declares that it recognizes the competence of the 
Committee on Enforced Disappearances to receive communications from individuals or any other 
State Party, in accordance with the provisions of articles 31 and 32 of the International Convention 
for the Protection of All Persons against Enforced Disappearance, adopted on 20 December 2006. 
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SPAIN ESPAGNE 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 31 of the International Convention for the Protection of All Persons 
from Enforced Disappearance, the Kingdom of Spain declares that it recognizes the competence of 
the Committee to receive and consider communications from or on behalf of individuals subject to 
its jurisdiction claiming to be victims of a violation by Spain of the provisions of this Convention. 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 31 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, le Royaume d’Espagne déclare qu’il reconnaît la compé-
tence du Comité pour recevoir et examiner les communications présentées par des personnes ou 
pour le compte de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une viola-
tion par l’Espagne des dispositions de la présente Convention. 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 32 of the International Convention for the Protection of All persons 
from Enforced Disappearance, the Kingdom of Spain declares that it recognizes the competence of 
the Committee to receive and consider communications in which a State Party claims that another 
State Party is not fulfilling the obligations under this Convention. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 32 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, le Royaume d’Espagne déclare qu’il reconnaît la compé-
tence du Comité pour recevoir et examiner des communications par lesquelles un État Partie pré-
tend qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas des obligations au titre de la présente Convention. 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 48089 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Turkey 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Republic of Turkey concerning financial cooperation in 2004. Ankara, 
11 April 2006 

Entry into force:  19 June 2006 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, German and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 8 December 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Turquie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République turque concernant la coopération financière en 2004. Ankara, 11 avril 
2006 

Entrée en vigueur :  19 juin 2006 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, allemand et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 8 décembre 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48090 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Bangladesh 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the People's Republic of 
Bangladesh contributing resources to the United Nations Mission for the referendum in 
Western Sahara (MINURSO) (with annexes). New York, 10 December 2010 

Entry into force:  with retroactive effect from 1 November 2010, in accordance with article 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 20 December 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Bangladesh 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et la République populaire 
du Bangladesh relatif à la fourniture de ressources à la Mission des Nations Unies pour 
l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO) (avec annexes). New 
York, 10 décembre 2010 

Entrée en vigueur :  avec effet rétroactif à compter du 1er novembre 2010, conformément à 
l'article 14  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 20 décembre 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48091 
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Switzerland 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between United States Navy of the United States of America and the Federal De-
partment of Defense, Civil Protection and Sports acting for the Swiss Federal Council of 
the Swiss Confederation regarding the exchange of military personnel (Short title: 
MPEP Agreement) (with annexes). Bern, 4 June 2009, and Washington, 20 July 2009 

Entry into force:  20 July 2009 by signature, in accordance with article X 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 14 December 2010 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Convention entre la United States Navy des États-Unis d'Amérique et le Département fédé-
ral de la défense, de la protection de la population et des sports agissant au nom du Con-
seil fédéral suisse concernant l'échange de personnel militaire (Titre court : Convention 
MPEP) (avec annexes). Berne, 4 juin 2009, et Washington, 20 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  20 juillet 2009 par signature, conformément à l’article X 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 14 décembre 2010 

 141 



Volume 2716, I-48091 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 142 



Volume 2716, I-48091 

 

 143 



Volume 2716, I-48091 

 

 144 



Volume 2716, I-48091 

 

 145 



Volume 2716, I-48091 

 

 146 



Volume 2716, I-48091 

 

 147 



Volume 2716, I-48091 

 

 148 



Volume 2716, I-48091 

 

 149 



Volume 2716, I-48091 

 

 150 



Volume 2716, I-48091 

 

 151 



Volume 2716, I-48091 

 

 152 



Volume 2716, I-48091 

 

 153 



Volume 2716, I-48091 

 

 154 



Volume 2716, I-48091 

 

 155 



Volume 2716, I-48091 

 

 156 



Volume 2716, I-48091 

 

 157 



Volume 2716, I-48091 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Traduction de la Suisse. 
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No. 48092 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Qatar 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the Govern-
ment of Qatar concerning the organization of the 2011 Economic and Social Council 
Annual Ministerial Review (AMR) Regional Ministerial Meeting on “Innovative ap-
proaches to reach women, girls and the marginalized in the Arab region”, to be held in 
Doha, Qatar, on 9 December 2010, in conjunction with the World Innovation Summit 
for Education. New York, 3 December 2010 and 8 December 2010 

Entry into force:  8 December 2010, in accordance with paragraph 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 8 December 2010 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Qatar 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement du Qatar relatif à l'organisation de la Réunion ministérielle régionale de 
l'examen ministériel annuel (EMA) du Conseil économique et social de 2011 portant sur 
« Les approches novatrices pour atteindre les femmes, les filles et les marginalisés dans 
la région arabe », devant se tenir à Doha (Qatar) le 9 décembre 2010, en marge du som-
met Sommet mondial de l'innovation pour l'éducation. New York, 3 décembre 2010 et 
8 décembre 2010 

Entrée en vigueur :  8 décembre 2010, conformément au paragraphe 14  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 8 décembre 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Organisation des Nations Unies 
Bureau du Secrétaire général adjoint 

Département des affaires économiques et sociales (DAES) 
 

Le 3 décembre 2010 

Référence : DESA/10-3519 

Monsieur l’Ambassadeur, 
1. J’ai l’honneur de me référer aux arrangements relatifs à l’organisation de la Réunion mi-

nistérielle régionale de l’examen ministériel annuel (EMA) du Conseil économique et social de 
2011 portant sur « Les approches novatrices pour atteindre les femmes, les filles et les marginalisés 
dans la région arabe » (ci-après dénommée « la Réunion »). La Réunion se tiendra au Sheraton 
Doha Resort and Convention Hotel à Doha, au Qatar, le 9 décembre 2010, en marge du Sommet 
mondial de l’innovation pour l’éducation (ci-après dénommé « le Sommet »). 

2. La Réunion est organisée dans le cadre des résolutions 60/265 et 61/16 de l’Assemblée 
générale et sera convoquée par l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Département 
des affaires économiques et sociales (DAES) et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNI-
CEF), (et ci-après dénommée « l’Organisation des Nations Unies »), en coopération avec le Gou-
vernement du Qatar représenté par le Ministère des affaires étrangères (ci-après dénommé « le 
Gouvernement »). La Réunion sera menée en coopération avec l’Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO). 

Par la présente, je souhaite obtenir l’approbation de votre Gouvernement concernant les dis-
positions suivantes : 

3. Assisteront à la Réunion les participants suivants : 
a) Soixante-dix à quatre-vingt représentants gouvernementaux de pays de la région arabe qui 

participent au Sommet; 
b) Le Président du Conseil économique et social (ECOSOC); 
c) Quatre fonctionnaires du DAES; et 
d) Soixante à soixante-dix représentants d’autres institutions multilatérales, de la société ci-

vile et du secteur privé qui participent au Sommet; et 
4. Au total, la Réunion comptera entre 140 et 160 participants. La liste des participants sera 

dressée par l’Organisation des Nations Unies, en consultation avec le Gouvernement. 
5. La Réunion se déroulera en anglais, avec interprétation vers l’arabe. 

 
 
 
Publié tel que soumis. 
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6. L’Organisation des Nations Unies sera chargée des tâches suivantes : 
a) Fournir un appui fonctionnel avant et pendant la réunion, en coopération avec l’UNESCO 

et l’UNICEF, notamment en ce qui concerne le processus d’invitation des participants et des con-
férenciers, la préparation des dossiers d’information aux délégués, l’encadrement des conférenciers 
et des animateurs, la prise de notes et la préparation d’un projet de procès-verbal résumé compor-
tant les messages importants que le Ministre du Qatar présentera lors de la session de l’EMA de 
2011 qui se tiendra à Genève en juillet 2011; et 

b) Préparer la documentation de fond requise, à savoir une note de synthèse et le rapport de 
la Réunion, en coopération avec l’UNESCO et l’UNICEF. 

7. Le Gouvernement sera chargé des tâches suivantes : 
a) Financer les déplacements et l’hébergement du Président de l’ECOSOC cité à l’alinéa 

3b), et des quatre membres du personnel du DAES ONU mentionnés à l’alinéa 3c); 
b) Financer le déjeuner de travail des Ministres et chefs de Délégation (jusqu’à 60 partici-

pants) qui aura lieu le 9 décembre 2010 à l’hôtel Sheraton de Doha, y compris le coût de location 
de la salle, le buffet et les services d’interprétation; 

c) Fournir des services logistiques et organisationnels locaux en appui à la Réunion, notam-
ment organiser l’hébergement et le transport; et 

d) Assurer la sécurité sur le lieu de la conférence. 
8. Le financement des frais des participants indiqués aux alinéas a) et d) du paragraphe 3 se-

ra couvert par leurs organisations respectives. 
9. Toutes les dispositions seront prises par voie de consultation entre l’Organisation des Na-

tions Unies et le Gouvernement. 
10. Je propose que les conditions suivantes s’appliquent à la Réunion : 
a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée 

générale le 13 février 1946 (ci-après dénommée « la Convention »), à laquelle le Gouvernement est 
partie, s’applique à la Réunion. En particulier, les représentants des États qui participent à la Réu-
nion bénéficieront des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention. Les partici-
pants invités par l’Organisation des Nations Unies bénéficieront des privilèges et immunités accor-
dés aux experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies en vertu de l’article VI et de 
l’article VII de la Convention. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies qui partici-
pent à la Réunion ou qui assument des fonctions y ayant trait bénéficieront des privilèges et immu-
nités prévus aux articles V et VII de la Convention. Les fonctionnaires des institutions spécialisées 
qui participent à la Réunion bénéficieront des privilèges et immunités prévus en vertu des articles 
VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée 
par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947; 

b) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et toutes les per-
sonnes accomplissant des fonctions en relation avec la Réunion bénéficieront des privilèges et im-
munités, facilités et prérogatives qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs 
fonctions en relation avec la Réunion; 

c) Les membres du personnel mis à disposition par le Gouvernement conformément à 
l’Accord bénéficieront de l'immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits et pour tout acte 
accompli par eux en leur qualité officielle en relation avec la Réunion; 
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d) Tous les participants et toutes les personnes accomplissant des fonctions en relation avec 
la Réunion auront le droit d’entrer librement au Qatar et d’en sortir librement. Les visas et permis 
de séjour, si ceux-ci sont exigés, seront accordés gratuitement et aussi rapidement que possible. 
Lorsque les demandes sont présentées quatre semaines avant l’ouverture la Réunion, les visas sont 
accordés au plus tard deux semaines avant ladite ouverture. Lorsque les demandes sont présentées 
moins de quatre semaines avant l’ouverture de la Réunion, les visas sont accordés dans les meil-
leurs délais et au plus tard trois jours avant ladite ouverture. En outre, des dispositions seront 
prises afin que les visas pour la durée de la Réunion soient délivrés à l'aéroport d'arrivée des parti-
cipants qui n'ont pas pu les obtenir avant leur arrivée. Les permis de sortie, lorsque nécessaire, se-
ront octroyés gratuitement et dans les meilleurs délais, et dans tous les cas au plus tard trois jours 
avant la clôture de la Réunion. 

11. Le Gouvernement assurera, à ses propres frais, la protection policière nécessaire pour as-
surer la sécurité des participants et le bon fonctionnement de la Réunion dans une atmosphère de 
sécurité appropriée et libre de toute ingérence. Alors que ladite protection policière relève de la 
supervision et du contrôle directs d’un haut responsable du Gouvernement, celui-ci travaille en 
étroite coopération avec un haut fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies. 

12. Il est entendu en outre que le Gouvernement sera responsable à l’égard de toute action, 
plainte ou autre demande dirigée contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires à 
la suite de : 

a) Toute blessure à des personnes ou tout dommage ou toute perte de biens dans la salle de 
conférence ou dans les bureaux mis à disposition pour la Réunion; 

b) Toute blessure à des personnes ou tout dommage ou perte de biens causés par ou pendant 
l'utilisation des transports fournis par ou sous le contrôle du Gouvernement en relation avec la Ré-
union; 

c) L'emploi pour la Réunion de personnel fourni par le Gouvernement ou mis à disposition 
par le Gouvernement; 
et le Gouvernement indemnisera l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires et les met-
tra hors de cause dans le cas d’une telle action, plainte ou autre demande. 

13. Tout différend découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Accord, à l'ex-
ception d'un différend auquel s'applique la Section 30 de la Convention ou tout autre accord appli-
cable, sera, à moins que les Parties n'en conviennent autrement, résolu dans le cadre de négocia-
tions ou autre mode de règlement agréé. Tout différend qui n’est pas réglé par des négociations ou 
tout autre mode de règlement agréé sera présenté, à la demande de l'une ou l'autre des Parties, pour 
décision finale, à un tribunal composé de trois arbitres, dont l'un sera nommé par le Secrétaire gé-
néral de l’Organisation des Nations Unies, l'autre par le Gouvernement et le troisième, qui assume-
ra la présidence, par les deux premiers arbitres. Si l'une ou l'autre des Parties n'a pas nommé un ar-
bitre dans les trois mois après la réception de la notification par l'autre Partie du nom de son ar-
bitre, ou si les deux premiers arbitres n'ont pas désigné ou nommé dans les trois mois de la deu-
xième désignation ou nomination un président, le Président de la Cour internationale de justice dé-
signera l'arbitre en question à la demande de l'une ou l'autre Partie au différend. À moins que les 
Parties n'en conviennent autrement, le Tribunal adoptera son propre règlement de procédure, assu-
rera le remboursement des frais encourus par ses membres, répartira les dépenses entre les Parties, 
et prendra toutes les décisions à la majorité des deux tiers. Ses décisions en ce qui concerne toutes 
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les questions de procédures et de fond seront définitives et, même si elles sont rendues en l'absence 
de l'une des Parties, elles auront force exécutoire pour les deux Parties. 

14. Je propose en outre que, sur réception de la confirmation écrite de ce qui précède par 
votre Gouvernement, le présent échange de lettres constitue un Accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement du Qatar concernant la tenue, prévue le 9 décembre 2010, de la 
Réunion ministérielle régionale sur le thème « Utilisation d’approches novatrices dans le domaine 
de l’éducation pour atteindre les laissés-pour-compte», en préparation à l’examen ministériel an-
nuel (EMA) du Conseil économique et social de 2011, qui entrera en vigueur à la date de votre ré-
ponse et le restera pour la durée de la Réunion et pour toute période ultérieure qui pourra être né-
cessaire à sa préparation et à la résolution de toutes les questions se rapportant à l'une ou l'autre de 
ses dispositions. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l'assurance de ma plus haute considération. 
SHA ZUKANG 

Secrétaire général adjoint 
S.E. M. Nassir Abdulaziz Al-Nasser 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Qatar 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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II 
 

MISSION PERMANENTE DE L’ÉTAT DU QATAR 

AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

A NEW YORK 

Le 8 décembre 2010 

QPM/10-1093 

Monsieur le Secrétaire général adjoint, 
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre portant la réf. n° DESA/10/3519 du 

3 décembre 2010, relative aux arrangements concernant l’organisation de la Réunion ministérielle 
régionale de l’examen ministériel annuel (EMA) du Conseil économique et social de 2011 portant 
sur « Les approches novatrices pour atteindre les femmes, les filles et les marginalisés dans la ré-
gion arabe », devant se tenir au Sheraton Doha Resort and Convention Hotel à Doha (Qatar), le 
9 décembre 2010, en marge du Sommet mondial de l’innovation pour l’éducation. 

J’ai l’honneur de confirmer que votre proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de 
l’État du Qatar. 

Par conséquent, votre lettre et la présente réponse constituent un Accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement de l’État du Qatar, qui entre en vigueur ce jour et le restera 
pour la durée de la Réunion et pour toute période ultérieure qui pourra être nécessaire à 
l’accomplissement de ses travaux et à la résolution de toutes les questions découlant de l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général adjoint, l’assurance de ma plus haute considé-
ration. 
 

ALYA AHMED S. AL-THANI 
Ambassadrice 

Chargée d’affaires par intérim 
S. E. M. Sha Zukang 
Secrétaire général adjoint 
Organisation des Nations Unies 
Département des affaires économiques et sociales 
2 U.N. Plaza, Salle DC2-2320 
New York, NY 10017 
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No. 48093 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the United Nations and the Government of the State of Kuwait for the 
establishment in the State of Kuwait of a technical and administrative support office for 
the United Nations Assistance Mission in Afghanistan. Kuwait, 28 November 2010 

Entry into force:  provisionally on 28 November 2010 by signature, in accordance with article 
XV  

Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 16 December 2010 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l'État du Koweït por-
tant création, dans l'État du Koweït, d'un bureau d'appui technique et administratif 
pour la Mission d'assistance des Nations Unies en Afghanistan. Koweït, 28 novembre 
2010 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 28 novembre 2010 par signature, conformément à l'article 
XV  

Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 16 décembre 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNE-
MENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT PORTANT CRÉATION, DANS L’ÉTAT DU 
KOWEÏT, D’UN BUREAU D’APPUI TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF POUR 
LA MISSION D’ASSISTANCE DES NATIONS UNIES EN AFGHANISTAN 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l’État du Koweït, 
Désireux de renforcer les liens étroits entre eux, 
Agissant dans le but de soutenir les opérations de maintien de la paix de l’Organisation des 

Nations Unies en Afghanistan, 
Le Gouvernement du Koweït ayant pris en considération la demande de l’Organisation des 

Nations Unies de créer, dans l’État du Koweït, un bureau d’appui technique et administratif pour la 
Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan, établie conformément à la résolution 1401 
(2002) du Conseil de sécurité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Un bureau d’appui technique et administratif pour la Mission d’Assistance des Nations Unies 
en Afghanistan sera créé dans l’État du Koweït. 

Article II 

Aux fins du présent Accord, les termes et concepts suivants utilisés dans le présent Accord 
sont définis comme suit : 

- Le terme « Gouvernement » s’entend du Gouvernement de l’État du Koweït; 
- Le terme « Mission » s’entend de la Mission d'assistance des Nations Unies en Afghanis-

tan; 
- Le terme « Bureau » s’entend du bureau d’appui technique et administratif de la Mission 

dans l’État du Koweït; 
- Le terme « Convention » s’entend de la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies de 1946. 

Article III 

Conformément à l’Article 105 de la Charte, le Gouvernement partagera avec la MANUA, en 
tant qu’organe des Nations Unies, ses biens, fonds et avoirs, et aux membres cités à l’article IV ci-
dessous, les privilèges et les immunités prévus dans la Convention, à laquelle l’État du Koweït est 
partie. 
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Article IV 

1. Les membres de haut rang de la Mission dont les noms seront communiqués au Gouver-
nement bénéficieront des mêmes privilèges et immunités, exemptions et facilités que ceux accor-
dés, conformément au droit international, aux envoyés diplomatiques. Les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies et les experts détachés auprès de la Mission jouiront des privi-
lèges et immunités auxquels ils ont droit en vertu des articles V, VI et VII de la Convention. 

2. Les membres de la Mission recrutés sur place bénéficieront des immunités à l’égard de 
leurs fonctions officielles et de l’exonération fiscale prévus à la Section 18 a), b) et c) de la Con-
vention. 

Article V 

Les privilèges et immunités nécessaires au travail de la Mission dans l’État du Koweït sont no-
tamment : 

1. La facilitation des procédures d’entrée et de sortie des membres de la Mission et de leurs 
biens, installations, fournitures, pièces détachées et moyens de transport, y compris la dispense des 
formalités de passeport et de visa, pour autant que la Mission indique au Gouvernement le nom des 
membres à qui il sera accordé l’entière liberté d’entrer et de sortir. En cas de mouvements impor-
tants, la Mission informera le Gouvernement à l’avance à des fins de coordination. 

2. Les membres de la Mission et du bureau jouissent de la liberté de circulation dans l’État 
du Koweït, tout comme leurs biens, fournitures, installations, pièces détachées et moyens de trans-
port, en coordination avec le Gouvernement. 

Article VI 

Sans préjudice de la législation en vigueur dans l’État du Koweït, la Mission et le Bureau se-
ront exonérés des droits de douane, impôts, prohibitions et restrictions à l’égard des installations, 
fournitures, articles et autre matériel importés par la Mission en vue d’un usage officiel. La Mis-
sion aura le droit de réexporter ces biens sans droits de douane, impôts, prohibitions ou restric-
tions. Le Gouvernement délivrera tous les permis et licences nécessaires à l’importation, 
l’exportation ou l’achat d’installations, de matériel, de provisions et d’autres biens utilisés à 
l’appui de la Mission. Toutefois, les installations, le matériel et les biens exonérés d’impôt en vertu 
du présent article mais vendus au Koweït à des personnes ne bénéficiant pas de l’exonération 
d’impôts seront assujettis aux droits de douane et autres impositions, en fonction de leur valeur au 
moment de la vente. La Mission et le Bureau ne demanderont pas l’exonération des charges per-
çues en rémunération de services rendus, pour autant qu’elles soient évaluées aux taux les plus 
avantageux. 

Article VII 

1. L’Organisation des Nations Unies a le droit de battre son pavillon sur ses bâtiments, dans 
ses locaux et moyens de transport, et de placer l’emblème distinctif de l’Organisation des Nations 
Unies sur les moyens de transport utilisés à l’appui de la Mission et du Bureau. 
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2. Les moyens de transport terrestre, maritime et aérien de l’Organisation des Nations Unies 
pourront circuler librement, pour autant que l’Organisation des Nations Unies ait agréé leur utilisa-
tion et leurs opérateurs. 

3. Conformément à la législation koweïtienne en vigueur, la Mission et le Bureau ont le droit 
de communiquer sans restriction par radio, satellite et toute autre forme de communication, outre 
le téléphone, le télécopieur et autre système d’information électronique, à l’intérieur du Koweït et 
avec le Siège de l’Organisation des Nations Unies et ses bureaux. La fréquence à utiliser pour la 
communication par radio sera déterminée en accord avec le Gouvernement. 

4. Les membres qui travaillent auprès de la Mission et du Bureau seront habilités à prendre 
des dispositions pour le traitement et le transport du courrier privé reçu ou envoyé par eux. Le 
Gouvernement sera informé de la nature de telles dispositions, et ne s’ingérera pas dans la corres-
pondance de la Mission et du Bureau ou de leurs membres, ni ne la censurera. 

Article VIII 

1. Le Gouvernement autorise la Mission et les Bureaux à occuper les locaux de la Mission 
d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) au Koweït. 

2. Les locaux de la MANUI au Koweït seront utilisés gratuitement. D’autres espaces peu-
vent être utilisés sur accord des deux Parties. Sans préjudice du fait que tous lesdits bâtiments et 
installations se trouvent sur le territoire de l’État du Koweït, ceux-ci seront inviolables et soumis à 
l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. 

Article IX 

Le Gouvernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à la Mission, au Bureau, à leurs 
biens, leurs avoirs et leurs membres, et en ce qui les concerne. 

Article X 

À la demande du chef de la Mission, le Gouvernement communiquera à la Mission les infor-
mations pouvant s’avérer nécessaires à l’exercice de ses fonctions, dans la mesure où le Gouver-
nement en dispose. 

Article XI 

La Mission et le Bureau et l’ensemble de leurs membres s’engagent, sous réserve des disposi-
tions du présent Accord, à respecter toutes les lois et réglementations en vigueur dans l’État du 
Koweït. Ils s’abstiennent de tout acte incompatible avec la nature impartiale et internationale de 
leurs fonctions ou avec l’esprit de ces dispositions. 
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Article XII 

La résolution 52/247 de l’Assemblée générale du 26 juin 1998 concernant la responsabilité ci-
vile des tiers sera prise en considération en ce qui concerne la mise en œuvre du présent Accord. 

Article XIII 

1. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concernant 
l’application ou l’interprétation du présent Accord sera résolu par voie de négociation ou par tout 
autre mode de règlement convenu. 

2. Cette disposition ne s’applique pas aux différends résolus conformément à la Section 30 
de la Convention ou à la Section 32 de la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées. 

Article XIV 

Sans préjudice des accords existants, les présentes dispositions peuvent, si nécessaires, être 
appliquées aux institutions spécialisées et aux bureaux, fonds, programmes et processus de 
l’Organisation des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’aux fonctionnaires et ex-
perts présents au Koweït pour remplir des fonctions et obligations liées à la Mission et au Bureau, 
sous réserve de l’accord préalable écrit du Représentant spécial de la Mission, de l’institution spé-
cialisée, du bureau, du fonds ou du programme concerné(e) et du Gouvernement. 

Article XV 

Dès sa signature, le présent Accord sera appliqué provisoirement par les Parties en attendant 
son entrée en vigueur. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de notification par le Gou-
vernement de l’accomplissement de l’ensemble des formalités juridiques internes requises pour son 
entrée en vigueur. 

Article XVI 

Le présent Accord restera en vigueur pendant un an et sera automatiquement reconduit pour 
une ou plusieurs périodes correspondantes, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre 
soixante (60) jours au préalable, par voie de notification écrite, de son intention de dénoncer 
l’Accord. 

Article XVII 

Le présent Accord est fait en deux originaux, en langues arabe et anglaise. En cas de diver-
gence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 
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FAIT à Koweït City le 28 novembre 2010. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
ATUL KHARE 

Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
KHALED SULEIMAN AL-JARALLAH 

Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères 
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No. 48094 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Turkey 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Republic of Turkey concerning financial cooperation in 2006. Ankara, 
17 May 2007 

Entry into force:  21 January 2008 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, German and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 December 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Turquie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République turque concernant la coopération financière en 2006. Ankara, 17 mai 
2007 

Entrée en vigueur :  21 janvier 2008 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, allemand et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er décembre 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48095 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Guinea-Bissau 

Agreement between the United Nations and Guinea-Bissau concerning the status of the Unit-
ed Nations Integrated Peacebuilding Office in Guinea-Bissau. Bissau, 22 November 2010 

Entry into force:  22 November 2010 by signature, in accordance with paragraph 61  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 December 2010 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Guinée-Bissau 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Guinée-Bissau relatif au statut du Bu-
reau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau. Bissau, 
22 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  22 novembre 2010 par signature, conformément au paragraphe 61  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er décembre 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA GUINÉE-
BISSAU RELATIF AU STATUT DU BUREAU INTÉGRÉ DES NATIONS UNIES 
POUR LA CONSOLIDATION DE LA PAIX EN GUINÉE-BISSAU 

I. DEFINITIONS 

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes sont applicables : 
a) Le sigle « BINUGBIS » désigne le Bureau intégré des Nations Unies pour la consolida-

tion de la paix en Guinée-Bissau, créé conformément à la résolution 1876 (2009) du Conseil de sé-
curité en date du 26 juin 2009. 

b) L’expression « Représentant spécial » désigne le Représentant spécial pour la Guinée-
Bissau désigné par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Hormis dans le para-
graphe 24, toute mention du Représentant spécial dans le présent Accord englobera tout membre 
du BINUGBIS auquel il ou elle aura délégué des fonctions ou pouvoirs précis. Elle englobera aus-
si, y compris dans le paragraphe 24, tout membre du BINUGBIS que le Secrétaire général pourrait 
désigner comme Chef de Mission par intérim du BINUGBIS suite au décès ou à la démission du 
Représentant spécial. 

c) L’expression « membre du BINUGBIS » désigne : 
i) Le Représentant spécial; 
ii) Les fonctionnaires des Nations Unies nommés pour faire partie du BINUGBIS, y 

compris ceux qui sont recrutés au niveau local; 
iii) Les volontaires des Nations Unies nommés pour faire partie du BINUGBIS; 
iv) Les autres personnes nommées pour effectuer des missions pour le BINUGBIS, y 

compris les agents de la police civile des Nations Unies; 
d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Guinée-Bissau; 
e) Le terme « territoire » désigne le territoire de la Guinée-Bissau; 
f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des Na-

tions Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946; 
g) Le terme « contractant » désigne les personnes, autres que les membres du BINUGBIS, y 

compris les personnes morales et physiques et leurs employés et sous-traitants, que l’Organisation 
des Nations Unies engage pour dispenser des services au BINUGBIS ou fournir des installations, 
approvisionnements, fournitures, carburant, matériels et autres biens, y compris des pièces de re-
change et des moyens de transport, à l’appui des activités du BINUGBIS. Ces contractants ne se-
ront pas considérés comme des tiers bénéficiaires du présent Accord; 

h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules utilisés par l’Organisation des Nations Unies 
et exploités par les membres du BINUGBIS ou les contractants à l’appui des activités du 
BINUGBIS; 

i) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs utilisés par l’Organisation des Nations Unies 
ou les contractants à l’appui des activités du BINUGBIS; 
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j) Le terme « navires » désigne les navires utilisés par l’Organisation des Nations Unies et 
exploités par les membres du BINUGBIS ou les contractants à l’appui des activités du 
BINUGBIS. 

II. APPLICATION DU PRESENT ACCORD 

2. Sauf stipulation contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation contrac-
tée par le Gouvernement ou tous les privilèges, immunités, exemptions, facilités ou concessions 
accordés au BINUGBIS ou à l’un quelconque des membres du BINUGBIS ou à ses contractants 
ne s’appliquent qu’à la Guinée-Bissau. 

III. APPLICATION DE LA CONVENTION 

3. Le BINUGBIS, ses biens, fonds et avoirs ainsi que ses membres jouissent des privilèges, 
immunités, exemptions et facilités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus dans 
la Convention. 

IV. STATUT DU BINUGBIS 

4. Le BINUGBIS et ses membres sont tenus de s’abstenir de tout acte ou toute activité in-
compatible avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraire à l’esprit du 
présent Accord. Le BINUGBIS et ses membres observent intégralement les lois et règlements du 
pays. Le Représentant spécial prendra toutes les dispositions voulues pour assurer le respect de ces 
obligations. 

5. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international du 
BINUGBIS. 
Drapeau des Nations Unies, signes et identification 

6. Le Gouvernement reconnaît au BINUGBIS le droit d’arborer le drapeau des Nations 
Unies à son quartier général et dans ses autres installations, ainsi que sur ses véhicules, navires et 
autres, et conformément à la décision du Représentant spécial. 

7. Les véhicules, navires et aéronefs du BINUGBIS portent une marque d’identification dis-
tinctive des Nations Unies, dont il est donné notification au Gouvernement. 
Communications 

8. En matière de communications, le BINUGBIS bénéficie des facilités prévues à 
l’article III de la Convention. Les questions qui pourraient se poser en la matière et qui ne seraient 
pas expressément prévues dans le présent Accord seront traitées conformément aux dispositions 
pertinentes de la Convention. 

9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8 : 
a) Le BINUGBIS est habilité à installer et à faire fonctionner des stations de radio émet-

trices, réceptrices et de relais et des systèmes de communication par satellite, afin de relier les 
points voulus à l’intérieur du territoire de la Guinée-Bissau tant entre eux qu’avec les bureaux des 
Nations Unies dans d’autres pays, et d’échanger des données téléphoniques ou vocales, des téléco-
pies et autres données électroniques avec le réseau mondial de télécommunications des Nations 
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Unies. Ces services de télécommunications sont exploités conformément à la Convention interna-
tionale des télécommunications et aux règlements en la matière. Les fréquences utilisées pour 
l’exploitation des stations doivent être fixées en coopération avec le Gouvernement et seront rapi-
dement allouées par le Gouvernement. Le BINUGBIS est exempté de toute taxe et tout droit exi-
gible pour l’attribution de fréquences à cette fin, ou pour leur utilisation. Le BINUGBIS ne récla-
mera toutefois pas l’exemption des droits qui correspondent en fait à la rémunération de services 
rendus, étant entendu que ces services seront facturés au tarif le plus favorable. 

b) Le BINUGBIS bénéficie, à l’intérieur du territoire de la Guinée-Bissau, du droit de com-
munication illimitée par radio (transmission par satellite, radio mobile et postes portatifs inclus), 
téléphone, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen, et de mettre en place les installa-
tions nécessaires pour assurer les communications considérées à l’intérieur des locaux du 
BINUGBIS et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation de sta-
tions de radio émettrices, réceptrices et de relais fixes et mobiles. Les fréquences auxquelles la ra-
dio peut fonctionner et les zones terrestres sur lesquelles les émettrices, les réceptrices et les sta-
tions de relais peuvent être érigées seront fixées en coopération avec le Gouvernement et seront 
rapidement allouées. Le BINUGBIS est exempté de toute taxe et tout droit exigible pour 
l’allocation de fréquences à cette fin, ou pour leur utilisation. Le BINUGBIS ne réclamera toute-
fois pas l’exemption des droits qui correspondent en fait à la rémunération de services rendus, 
étant entendu que ces services seront facturés au tarif le plus favorable. L’interconnexion avec les 
réseaux locaux de téléphone et de transmission de données électroniques ne peut être établie 
qu’après consultation avec le Gouvernement et conformément aux dispositions prises avec lui. 
L’utilisation desdits réseaux sera facturée au tarif le plus favorable. 

c) Le BINUGBIS peut prendre les dispositions voulues pour assurer par ses propres moyens 
le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée à ses membres ou envoyée par eux. 
Le Gouvernement doit être informé du caractère de ces dispositions et n’entrave ni ne censure la 
correspondance du BINUGBIS ou de ses membres. Au cas où les dispositions postales prises pour 
la correspondance privée des membres du BINUGBIS s’étendraient à des transferts de fonds ou à 
l’expédition de paquets et de colis, les conditions régissant ces opérations seront fixées en accord 
avec le Gouvernement. 
Déplacements et transports 

10. Le BINUGBIS, ses membres et ses contractants, ainsi que leurs biens, installations, four-
nitures, approvisionnements, carburant, matériaux et autres marchandises, y compris les pièces de 
rechange, ainsi que les véhicules, navires et aéronefs, y compris les véhicules, navires et aéronefs 
des contractants utilisés exclusivement pour l’exécution de services pour le BINUGBIS, jouissent 
sans délais d’une liberté totale de mouvement dans toute la Guinée-Bissau par la route la plus di-
recte possible, pour accomplir les tâches définies par le mandat du BINUGBIS. Le Gouvernement 
fournira au BINUGBIS, en cas de besoin, les cartes et autres éléments d’information, le cas échant, 
y compris des cartes et éléments d’information concernant l’emplacement de dangers et 
d’obstacles, qui pourraient être utiles pour faciliter les mouvements du BINUGBIS et assurer la 
sécurité de ses membres. 

11. L’immatriculation ou les certificats exigés par le Gouvernement ne le sont pas pour les 
véhicules, navires et aéronefs, étant entendu que le BINUGBIS fournira à l’Autorité de l’aviation 
civile de la Guinée-Bissau des copies de tous les certificats nécessaires émis par les autorités ap-
propriées dans d’autres États pour les aéronefs et que tous les véhicules et aéronefs doivent être 
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couverts par une assurance pour dommage aux tiers. Le BINUGBIS fournit de temps à autre au 
Gouvernement des listes à jour de ses véhicules. 

12. Le BINUGBIS, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules, navires et aéro-
nefs, y compris les véhicules, navires et aéronefs de ses contractants, utilisés exclusivement pour 
l’exécution de services pour le BINUGBIS, peuvent utiliser les routes, ponts, aérodromes et 
l’espace aérien, sans acquitter de contribution financière, redevance, droit de péage, droit ou frais 
d’usager, y compris les taxes d’aéroport, droits d’atterrissage, droits de stationnement et droits de 
survol. Le BINUGBIS ne réclamera pas toutefois l’exemption des droits qui correspondent en fait 
à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces services seront facturés aux taux les 
plus favorables. 
Privilèges et immunités du BINUGBIS 

13. Le BINUGBIS, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, béné-
ficie du statut, des droits, des privilèges et des immunités, des exemptions et des facilités des Na-
tions Unies en vertu et en application de la Convention. Le Gouvernement reconnaît en particu-
lier : 

a) Le droit appartenant au BINUGBIS, ainsi qu’à ses sociétés contractantes, d’importer par 
la voie terrestre ou aérienne la plus aisée et directe, en franchise de douane, de taxes, d’impôts et 
de charges, sans interdiction ni restriction de quelque nature que ce soit, des installations, des four-
nitures, d’approvisionnements, du carburant, des matériaux et autres biens, y compris des pièces de 
rechange et des moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel du BINUGBIS ou à être 
revendus dans les dépôts de vivres indiqués à l’alinéa b); 

b) Au BINUGBIS le droit de créer, d’entretenir et gérer, à son quartier général et dans 
d’autres locaux des économats destinés aux membres du BINUGBIS, mais non aux membres du 
personnel recrutés localement. Ces économats peuvent offrir des produits consumables et autres ar-
ticles précisés d’avance par le Représentant spécial et approuvés par le Gouvernement. Le Repré-
sentant spécial prend toutes les mesures nécessaires pour empêcher l’utilisation abusive de ces 
économats, ainsi que la vente ou la revente des produits et articles en question à des tiers. Il ou elle 
examine en bonne et due forme les observations ou demandes du Gouvernement relatives au fonc-
tionnement des économats; 

c) Au BINUGBIS, ainsi qu’à ses contractants, le droit de dédouaner en franchise de douane, 
libres de toutes taxes, redevances et frais et interdictions ou restrictions, les installations, approvi-
sionnements, fournitures, carburant, matériels et autres biens, y compris les pièces de rechange et 
les moyens de transport destinés à l’usage exclusif et officiel du BINUGBIS ou à la revente dans 
les économats visés à l’alinéa b); 

d) Au BINUGBIS le droit de réexporter ou de céder d’une autre manière tous les éléments 
utilisables des biens et installations, y compris les pièces de rechange et moyens de transport et 
toutes les fournitures et approvisionnements, matériaux, carburant et autres marchandises 
inutilisées qui ont été précédemment importés, dédouanés ou achetés localement pour l’usage 
exclusif et officiel du BINUGBIS, et non transférés ou cédés d’une autre manière, selon des termes 
et conditions préalablement convenus, aux autorités locales compétentes de la Guinée-Bissau. 

Le BINUGBIS et le Gouvernement conviendront le plus rapidement possible d’une procédure 
mutuellement satisfaisante, y compris en matière de documentation, afin que les opérations 
d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation puissent s’accomplir dans les meil-
leurs délais. 
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Aux fins du présent paragraphe, ni le BINUGBIS ni ses contractants ne réclameront 
l’exemption des frais et charges qui correspondent en fait à la rémunération de services rendus, 
étant entendu que lesdits frais et charges seront facturés au tarif le plus favorable. 

V. FACILITES POUR LE BINUGBIS ET SES CONTRACTANTS 

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives du BINUGBIS 
14. Le Gouvernement fournira au BINUGBIS, sans qu’il en coûte à celui-ci, en accord avec 

le Représentant spécial et pour aussi longtemps que cela sera nécessaire, les terrains nécessaires au 
quartier général et autres locaux qui pourraient être requis pour la conduite des activités opération-
nelles et administratives du BINUGBIS, y compris l’établissement des installations nécessaires 
pour le maintien des communications conformément au paragraphe 9. Sans préjudice du fait qu’ils 
demeurent le territoire de la Guinée-Bissau, tous ces locaux sont inviolables et soumis à l’autorité 
et au contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement garantit l’accès 
sans entrave à ces locaux des Nations Unies. 

15. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux le BINUGBIS à obtenir, et à lui fournir 
lorsqu’il y a lieu, l’eau, les installations d’assainissement, l’électricité et autres facilités, gratuite-
ment ou, si cela n’est pas possible, au tarif le plus favorable, libres de tous droits, taxes et rede-
vances, et en particulier de taxe sur la valeur ajoutée. Lorsque ces services ou facilités ne sont pas 
fournis gratuitement, le BINUGBIS acquitte les montants dus à ce titre sur une base à déterminer 
en accord avec les autorités compétentes. Le BINUGBIS sera responsable de l’entretien et de la 
maintenance des installations ainsi fournis. En cas d’interruption ou de menace d’interruption du 
service, le Gouvernement s’engage à faire en sorte, dans toute la mesure du possible, que les be-
soins du BINUGBIS se voient assigner le même rang de priorité que ceux des services gouverne-
mentaux essentiels. 

16. Le BINUGBIS a le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux l’énergie électrique 
qui lui est nécessaire, ainsi que de la transporter et de la distribuer. 

17. Tout responsable gouvernemental ou toute autre personne souhaitant pénétrer dans les lo-
caux du BINUGBIS devra obtenir l’autorisation du Représentant spécial. 
Fournitures, approvisionnements et services, et arrangements sanitaires 

18. Le Gouvernement s’engage à délivrer sans délai, sur présentation par le BINUGBIS ou 
par ses contractants d’un connaissement, d’une lettre de transport aérien, d’un manifeste de mar-
chandises ou d’une liste de colisage, toutes les autorisations, permis et licences nécessaires à 
l’importation des installations, fournitures, approvisionnements, carburant, matériels et autres mar-
chandises, y compris des pièces de rechange et moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et 
officiel du BINUGBIS, notamment en ce qui concerne les importations effectuées par ses contrac-
tants, sans aucune interdiction, restriction ni versement de contribution financière, droits, rede-
vances ou taxes, en particulier sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement s’engage également à ac-
corder sans délai les autorisations, permis et licences requis pour l’achat ou l’exportation de ces 
marchandises, notamment en ce qui concerne l’achat par les contractants du BINUGBIS, sans au-
cune interdiction et restriction, ni versement de contribution financière, droits, redevances, frais ou 
taxes. 

19. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux le BINUGBIS à se procurer les installa-
tions, les fournitures, les approvisionnements, le carburant, les matériaux et autres marchandises et 
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services auprès de sources locales nécessaires pour assurer sa subsistance et ses opérations. En ce 
qui concerne les installations, les fournitures, les approvisionnements, le carburant, les matériels et 
autres marchandises et services achetés localement par le BINUGBIS ou ses contractants pour 
l’usage officiel et exclusif du BINUGBIS, le Gouvernement prend les dispositions administratives 
voulues pour la remise ou le remboursement des droits, taxes ou contributions financières incorpo-
rés au prix. Le Gouvernement exonère des taxes générales à la vente tous les achats effectués loca-
lement par le BINUGBIS et ses contractants pour l’usage exclusif et officiel du BINUGBIS. Sur la 
base des observations faites et des informations fournies par le Gouvernement à cet égard, le 
BINUGBIS évitera que les achats effectués localement aient un effet préjudiciable sur l’économie 
locale. 

20. Afin d’assurer la bonne exécution des services fournis au BINUGBIS par ses contrac-
tants, qui ne sont pas des ressortissants de la Guinée-Bissau résidant en Guinée-Bissau, le Gouver-
nement accepte d’accorder à ces contractants des facilités pour leur entrée et leur sortie de la Gui-
née-Bissau, sans délai ou entrave, ainsi que pour leur résidence en Guinée-Bissau, et leur rapatrie-
ment en période de crise. À cette fin, le Gouvernement délivrera promptement, gratuitement et sans 
restriction aucune, à ces contractants tous les visas, permis, autorisations ou licences nécessaires. 
Les contractants du BINUGBIS qui ne sont pas des ressortissants de la Guinée-Bissau résidant en 
Guinée-Bissau se verront exonérer en Guinée-Bissau des impôts et contributions financières sur les 
services, installations, fournitures, approvisionnements, carburant, matériels et autres marchan-
dises, y compris les pièces de rechange et moyens de transport, fournis au BINUGBIS, et notam-
ment de l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, l’impôt de sécurité sociale et autres impôts 
similaires découlant de la fourniture de ces services ou biens ou s’y rattachent directement. 

21. Le BINUGBIS et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement des services sani-
taires et se prêteront le concours le plus entier en matière de santé, en particulier pour ce qui a trait 
à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux dispositions des conventions inter-
nationales. 
Recrutement du personnel local 

22. Le BINUGBIS est en droit de recruter le personnel local dont il a besoin. Si le Représen-
tant spécial en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement d’agents lo-
caux qualifiés par le BINUGBIS et à en accélérer le processus. 
Monnaie 

23. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition du BINUGBIS, contre rembourse-
ment en devise mutuellement acceptable, les sommes nécessaires au BINUGBIS en monnaie lo-
cale, y compris pour payer le salaire de ses membres, au taux de change le plus favorable au 
BINUGBIS. 

VI. STATUT DES MEMBRES DU BINUGBIS 

Privilèges et immunités 
24. Le Représentant spécial et le Représentant spécial adjoint du Secrétaire général, et les 

membres du BINUGBIS de rangs équivalents, tels que notifiés par le Représentant spécial, jouis-
sent du statut spécifié dans les Sections 19 et 27 de la Convention et bénéficient des privilèges et 
immunités, exemptions et facilités qui y sont visés. 
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25. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés au service du BINUGBIS demeurent des 
fonctionnaires des Nations Unies jouissant, sous réserve du paragraphe 29, des privilèges et immu-
nités, exemptions et facilités visés aux articles V et VII de la Convention. 

26. Les Volontaires des Nations Unies affectés au service du BINUGBIS sont assimilés aux 
fonctionnaires des Nations Unies affectés au service du BINUGBIS et jouissent donc des privi-
lèges et immunités, exemptions et facilités visés aux articles V et VII de la Convention. 

27. Les membres de la police civile, les conseillers militaires et les membres du personnel ci-
vil des Nations Unies autres que les fonctionnaires des Nations Unies dont les noms sont commu-
niqués à cette fin au Gouvernement par le Représentant spécial sont considérés comme étant des 
experts en mission au sens de l’article VI de la Convention et jouissent des mêmes privilèges, im-
munités, exemptions et facilités que ceux qui sont énoncés dans cet article et à l’article VII. 

28. Les membres du personnel du BINUGBIS recrutés localement, à l’exception du personnel 
percevant une rémunération horaire, jouissent de l’immunité concernant les actes accomplis en leur 
qualité officielle de l’exonération d’impôt et, sous réserve du paragraphe 29, de l’exemption de 
toute obligation relative au service national prévue aux alinéas a), b) et c) de la Section 18 de la 
Convention. 

29. Les soldes et émoluments que l’Organisation des Nations Unies verse aux membres du 
BINUGBIS, y compris aux membres recrutés localement (à l’exception du personnel percevant 
une rémunération horaire), ne sont pas soumis à l’impôt. Les membres du BINUGBIS, autres que 
le personnel recruté localement, sont également exonérés de tout impôt sur les revenus que ceux-ci 
reçoivent de sources situées hors de Guinée-Bissau et de tout autre impôt direct, à l’exception des 
taxes municipales frappant les services, ainsi que de tous droits et frais d’enregistrement. 

30. Les membres du BINUGBIS ont le droit d’importer en franchise leurs effets personnels 
lorsqu’ils arrivent en Guinée-Bissau. Les lois et règlements de la Guinée-Bissau relatifs aux 
douanes et au change sont applicables aux biens personnels qui ne sont pas nécessaires à ces per-
sonnes du fait de leur présence en Guinée-Bissau au service du BINUGBIS. Le Gouvernement ac-
corde, dans la mesure du possible, la priorité à l’accomplissement rapide des formalités d’entrée et 
de sortie pour tous les membres du BINUGBIS, moyennant notification écrite préalable. Nonobs-
tant la réglementation relative au change susmentionnée, les membres du BINUGBIS pourront, à 
leur départ de la Guinée-Bissau, emporter les sommes dont le Représentant spécial aura certifié 
qu’elles ont été versées par l’Organisation des Nations Unies à titre de soldes et d’émoluments et 
constituent un reliquat raisonnable de ces fonds. Des arrangements spéciaux seront conclus en vue 
de mettre en œuvre les présentes dispositions dans l’intérêt du Gouvernement et des membres du 
BINUGBIS. 

31. Le Représentant spécial coopère avec le Gouvernement et prête toute l’assistance en son 
pouvoir pour assurer le respect des lois et règlements douaniers et fiscaux de la Guinée-Bissau par 
les membres du BINUGBIS, conformément aux dispositions du présent Accord. 
Entrée, séjour et départ 

32. Le Représentant spécial et les membres du BINUGBIS qui reçoivent de lui des instruc-
tions à cet effet ont le droit d’entrer en Guinée-Bissau, d’y séjourner et d’en repartir. 

33. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en Guinée-Bissau du Représentant spécial 
et des membres du BINUGBIS ainsi que leur sortie, sans délai ou entrave, et il est tenu au courant 
de ces mouvements. À cette fin, le Représentant spécial et les membres du BINUGBIS sont dis-
pensés des formalités de passeport et de visa, ainsi que de l’inspection et des restrictions prévues 
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par les services d’immigration, ainsi que du paiement de tout droit, toute taxe ou redevance à 
l’entrée ou à la sortie de la Guinée-Bissau. Ils doivent, toutefois, remplir et présenter à leur arrivée 
des cartes de départ. Ils ne sont pas assujettis aux dispositions régissant le séjour des étrangers en 
Guinée-Bissau, y compris les dispositions relatives à l’enregistrement, mais ils n’acquièrent pour 
autant aucun droit de résider ou d’être domiciliés en permanence en Guinée-Bissau. 

34. À l’entrée ou à la sortie, seuls les titres suivants sont exigés des membres du BINUGBIS : 
une carte d’identité personnelle numérotée délivrée conformément au paragraphe 35 du présent 
Accord, sauf lors de la première entrée en Guinée-Bissau, où le laissez-passer des Nations Unies, 
le passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée par l’Organisation des Nations 
Unies peuvent tenir lieu de carte d’identité de membres du BINUGBIS.  
Identification 

35. Le Représentant spécial délivre à chacun des membres du BINUGBIS, avant ou dès que 
possible après sa première entrée en Guinée-Bissau, de même qu’à chacun des membres du per-
sonnel recrutés localement ainsi qu’aux contractants du BINUGBIS, une carte d’identité numéro-
tée indiquant son nom et portant sa photographie. Sous réserve des dispositions du paragraphe 34 
du présent Accord, ladite carte d’identité est le seul document qu’un membre du BINUGBIS peut 
être tenu de produire. 

36. Les membres du BINUGBIS, de même que les membres du personnel recrutés localement 
et les contractants, sont tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte d’identité du 
BINUGBIS à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande. 
Uniformes et armes 

37. Les agents de la police civile des Nations Unies peuvent porter, dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, l’uniforme de la police nationale de leurs États respectifs et les accessoires 
d'uniforme réglementaires de l'Organisation des Nations Unies. Les agents de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies peuvent porter l’uniforme des Nations Unies. Les agents de la 
police civile et les agents de sécurité de l’Organisation des Nations Unies peuvent détenir et porter 
des armes à feu et des munitions dans l’exercice de leurs fonctions officielles, conformément aux 
ordres qui leur sont donnés. Ce faisant, les agents de sécurité de l’Organisation des Nations Unies 
doivent porter l’uniforme des Nations Unies, sauf disposition contraire prévue au paragraphe 38. 

38. Les agents du Service de protection rapprochée de l’Organisation des Nations Unies et les 
agents du Service de sécurité de l’Organisation des Nations Unies détachés pour des missions de 
protection rapprochée peuvent porter des armes à feu et des munitions et s’habiller en civil dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles. 

39. Le BINUGBIS tiendra le Gouvernement informé du nombre et des types d’armes à feu 
portées par les agents du Service de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et les agents du 
Service de protection rapprochée, ainsi que des noms des agents qui les portent. 
Permis et autorisations 

40. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxes ou de 
redevances à ce titre, la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le Représentant 
spécial à l’un quelconque des membres du BINUGBIS, y compris aux membres du personnel re-
cruté localement, et habilitant l’intéressé à utiliser tout véhicule du BINUGBIS ou exercer une pro-
fession ou un métier quel qu’il soit dans le cadre du fonctionnement du BINUGBIS, étant entendu 
que ce permis ou cette autorisation ne sera délivré à aucun membre du BINUGBIS qui n’est pas 
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déjà en possession d’une autorisation ou d’un permis national ou international approprié en cours 
de validité, aux fins considérées. 

41. Le Gouvernement convient de reconnaître la validité et, le cas échéant, à valider gratui-
tement et sans restriction les licences et certificats déjà délivrés par les autorités compétentes 
d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et les navires, y compris ceux exploités par les con-
tractants exclusivement pour le compte du BINUGBIS. Sans préjudice de ce qui précède, le Gou-
vernement consent en outre à accorder rapidement, gratuitement et sans restriction les autorisa-
tions, licences et certificats nécessaires, le cas échéant, pour l’acquisition, l’utilisation, 
l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et de navires. 

42. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 37 et 38, le Gouvernement convient en 
outre de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxes ou de redevances à ce titre, la validité 
d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le Représentant spécial à l’un quelconque des 
membres du BINUGBIS et habilitant l’intéressé à porter ou à utiliser des armes à feu ou des muni-
tions dans le cadre du fonctionnement du BINUGBIS. 
Arrestation et remise des personnes arrêtées et assistance mutuelle 

43. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le maintien de 
l’ordre et de la discipline parmi les membres du BINUGBIS, y compris parmi le personnel recruté 
localement. À cette fin, des effectifs désignés par lui patrouillent dans les locaux du BINUGBIS et 
dans les zones où ses membres sont déployés. De tels effectifs ne peuvent être mis en place ailleurs 
qu’en vertu d’arrangements conclus avec le Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure où 
il s’avère nécessaire de les employer pour maintenir la discipline et l’ordre parmi les membres du 
BINUGBIS. 

44. Le personnel visé au paragraphe 43 ci-dessus peut mettre en état d’arrestation toute autre 
personne dans les locaux du BINUGBIS. Il la remet immédiatement à l’autorité compétente du 
Gouvernement la plus proche pour que les mesures voulues soient prises en ce qui concerne 
l’infraction commise ou les troubles causés dans lesdits locaux. 

45. Sous réserve des dispositions des paragraphes 24 et 27, les fonctionnaires du Gouverne-
ment peuvent mettre en état d’arrestation tout membre du BINUGBIS : 

a) À la demande du Représentant spécial; ou 
b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment où il commet ou tente de commettre une 

infraction pénale. L’intéressé est remis immédiatement, en même temps que tout objet saisi, au re-
présentant compétent du BINUGBIS le plus proche, après quoi les dispositions du paragraphe 51 
sont applicables mutatis mutandis. 

46. Lorsqu’une personne est mise en état d’arrestation en vertu du paragraphe 44 ou de 
l’alinéa b) du paragraphe 45, le BINUGBIS ou le Gouvernement, selon le cas, peut procéder à un 
interrogatoire préliminaire, mais ne doit pas retarder la remise de l’intéressé. Après celle-ci, 
l’intéressé peut, sur demande, être mis à la disposition de l’autorité qui a procédé à l’arrestation 
pour subir de nouveaux interrogatoires. 

47. Le BINUGBIS et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour la conduite 
de toutes les enquêtes nécessaires au sujet des infractions concernant l’un ou l’autre, ou les deux, 
pour la présentation des témoins et pour la recherche et la production des preuves, y compris la 
saisie et, s’il y a lieu, la remise de pièces et objets se rapportant à l’infraction. La remise des pièces 
et objets saisis peut toutefois être subordonnée à leur restitution dans les conditions fixées par 
l’autorité qui procède à cette remise. Chacune des Parties notifie à l’autre la décision intervenue 
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dans toute affaire dont l’issue peut intéresser cette autre autorité ou qui a donné lieu à la remise de 
personnes arrêtées conformément aux dispositions des paragraphes 44 à 46. 
Sûreté et sécurité 

48. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associé (la « Convention sur la sécurité ») soient appli-
quées au BINUGBIS, à ses membres et au personnel associé, ainsi qu’à leur équipement et à leurs 
locaux. Plus particulièrement, 

i) Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées pour assurer la sûreté et la 
sécurité du BINUGBIS, de ses membres et du personnel associé. Il prend toutes les 
mesures voulues pour protéger les membres du BINUGBIS, le personnel associé, 
leur équipement et leurs locaux contre les attaques ou toute action qui les empêche 
d’accomplir leur mandat, et ce sans préjudice du fait que tous les locaux du 
BINUGBIS sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité exclusifs de 
l’Organisation des Nations Unies; 

ii) Sauf disposition contraire prévue au paragraphe 45, si des membres du BINUGBIS 
ou du personnel associé sont capturés, détenus ou pris en otage dans l’exercice de 
leurs fonctions et que leur identité a été établie, ils ne peuvent être soumis à un inter-
rogatoire et sont promptement libérés et remis aux autorités compétentes des Nations 
Unies ou autres autorités compétentes. En attendant leur libération, ces agents sont 
traités conformément aux normes universellement reconnues des droits de l’homme 
et aux principes et à l’esprit des Conventions de Genève de 1949; 

iii) Le Gouvernement confirme qu’en tant que Partie à la Convention sur la sécurité, il a 
érigé les actes ci-après en infractions pénales dans son droit interne et les rend pas-
sibles des peines appropriées compte tenu de leur gravité : 

a) Meurtre, enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté de tout membre 
du BINUGBIS ou du personnel associé; 

b) Attaque violente contre les locaux officiels, le logement privé ou les moyens de transport 
de tout membre du BINUGBIS ou du personnel associé susceptible de mettre en danger sa per-
sonne ou sa liberté; 

c) Menace de commettre tout acte de ce type dans le but d’obliger une personne physique ou 
morale à effectuer, ou à s’abstenir d’effectuer, un acte quelconque; 

d) Tentative de commettre une telle attaque; et 
e) Tout acte constitutif de participation en tant que complice à la commission d’une telle at-

taque ou à la tentative de la commettre, ou en tant qu’organisateur ou commanditaire de la com-
mission d’une telle attaque; 

iv) Le Gouvernement confirme qu’il a établi sa compétence au regard des infractions 
pénales visées à l’alinéa iii) : a) lorsque l’infraction a été commise sur le territoire de 
la Guinée-Bissau; b) lorsque l’auteur présumé de l’acte est un ressortissant de la 
Guinée-Bissau; c) lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre du BINUGBIS, est 
présent sur le territoire de la Guinée-Bissau; 

v) Le Gouvernement veille à ce que des poursuites soient engagées sans exception ni 
délai contre les personnes accusées des actes visés à l’alinéa iii) ci-dessus qui sont 
présentes sur le territoire de la Guinée-Bissau, ainsi que les personnes qui relèvent de 
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sa compétence pénale et sont accusées d’autres actes en rapport avec le BINUGBIS 
ou ses membres ou le personnel associé qui, s’ils étaient commis à l’égard des forces 
du Gouvernement ou contre la population civile locale, auraient été passibles de 
poursuites. 

49. Sur demande du Représentant spécial, le Gouvernement assure la sécurité nécessaire pour 
protéger le BINUGBIS, ses membres, le personnel associé et leur équipement dans l’exercice de 
leurs fonctions. 
Juridiction 

50. Tous les membres du BINUGBIS, y compris le personnel recruté localement, jouissent de 
l’immunité de juridiction pour tous les actes, y compris les paroles et écrits, accomplis dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité continue d’avoir effet même lorsqu’ils ne 
sont plus membres du BINUGBIS ou employés par lui et après que les autres dispositions du pré-
sent Accord ont expiré. 

51. S’il estime qu’un membre du BINUGBIS a commis une infraction pénale, le Gouverne-
ment en informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présente tout élément de 
preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragraphe 24, le Représentant spécial 
procède à tout complément d’enquête nécessaire et le Gouvernement et lui-même décident d’un 
commun accord si des poursuites pénales doivent être engagées contre l’intéressé. Faute d’un tel 
accord, la question est réglée comme prévu au paragraphe 57 du présent Accord. Si des poursuites 
pénales sont engagées conformément aux dispositions du présent Accord, les tribunaux et autorités 
de la Guinée-Bissau veillent à ce que le membre du BINUGBIS concerné soit poursuivi, traduit en 
justice et jugé conformément aux normes internationales de justice, d’équité et de garantie d’une 
procédure régulière, énoncées dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (le 
« Pacte »), auxquels la Guinée-Bissau est partie. Le Gouvernement confirme que, conformément 
au Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte, auquel la Guinée-Bissau est partie, la 
peine de mort a été abolie en Guinée-Bissau et qu’aucune condamnation à cette peine ne sera donc 
imposée en cas de verdict de culpabilité. 

52. Si une action civile est intentée contre un membre du BINUGBIS devant un tribunal de la 
Guinée-Bissau, notification en est faite immédiatement au Représentant spécial, qui fait savoir au 
tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de l’intéressé : 

a) Si le Représentant spécial certifie que la procédure a trait à des fonctions officielles, il est 
mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 56 du présent Accord sont applicables; 

b) Si le Représentant spécial certifie que la procédure n’a pas trait à des fonctions officielles, 
la procédure suit son cours. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités de la Guinée-Bissau accor-
dent au membre du BINUGBIS concerné la possibilité d’exercer ses droits conformément aux ga-
ranties d’une procédure régulière et veillent à ce que le procès soit conforme aux normes interna-
tionales de justice, d’équité et de garantie d’une procédure régulière énoncées dans le Pacte. Si le 
Représentant spécial certifie qu’un membre du BINUGBIS n’est pas en mesure, en raison soit de 
ses fonctions officielles, soit d’une absence autorisée, de défendre ses intérêts dans l’instance, le 
tribunal, sur demande de l’intéressé, suspend la procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité, mais 
pour une période n’excédant pas quatre-vingt-dix jours. Les biens d’un membre du BINUGBIS ne 
peuvent être saisis en exécution d’une décision de justice si le Représentant spécial certifie qu’ils 
sont nécessaires à l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. La liberté individuelle 
d’un membre du BINUGBIS ne peut faire l’objet d’aucune restriction lors d’une affaire civile, que 
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ce soit pour exécuter une décision de justice, pour obliger à faire une révélation sous la foi du ser-
ment, ou pour toute autre raison. 
Décès de membres 

53. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ont 
le droit de prendre les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un membre du 
BINUGBIS décédé en Guinée-Bissau, et en ce qui concerne les effets personnels de celui-ci se 
trouvant en Guinée-Bissau, conformément aux procédures de l’Organisation des Nations Unies en 
la matière. 

VII. LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

54. Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile en raison de 
pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès résultant du BINUGBIS 
ou qui lui sont directement imputables et qui ne peuvent être réglées conformément aux procédures 
internes de l’Organisation des Nations Unies sont réglées par celle-ci conformément aux disposi-
tions du paragraphe 55 du présent Accord, à condition que les demandes soient présentées dans un 
délai de six mois à compter du moment où la perte, le dommage ou le préjudice corporel se produit 
ou, si le demandeur n’avait pas et ne pouvait raisonnablement avoir connaissance du dommage ou 
de la perte, dans les six mois à compter du moment où il les a découverts, mais en aucun cas après 
l’expiration d’un délai d’un an à compter de la fin du mandat de la mission. Une fois sa responsa-
bilité établie conformément au présent Accord, l’Organisation des Nations Unies verse une indem-
nisation, sous réserve des limitations financières approuvées par l’Assemblée générale dans sa ré-
solution 52/247 du 26 juin 1998. 

VIII. REGLEMENT DES DIFFERENDS 

55. Sauf dispositions contraires du paragraphe 57, une commission permanente des réclama-
tions créée à cet effet statue sur tout différend ou toute réclamation relevant du droit privé auxquels 
le BINUGBIS ou l’un de ses membres est partie et à l’égard desquels les tribunaux de la Guinée-
Bissau n’ont pas compétence en raison d’une disposition du présent Accord. Un membre de la 
commission est nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, et l’autre par 
le Gouvernement, le président étant désigné d’un commun accord par le Secrétaire général et le 
Gouvernement. Si aucun accord n’est trouvé sur la nomination du président dans un délai de trente 
jours à compter de la désignation du premier membre de la commission, le Président de la Cour in-
ternationale de Justice peut, à la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies ou du Gouvernement, nommer le président. Toute vacance à la commission est pourvue se-
lon la méthode prévue pour la nomination initiale, le délai de trente jours prescrit ci-dessus com-
mençant à courir à la date de vacance de la présidence. La commission définit ses propres procé-
dures, étant entendu que deux membres, quels qu’ils soient, constituent le quorum dans tous les cas 
(sauf pendant les trente jours qui suivent la survenance d’une vacance) et que toutes les décisions 
nécessitent l’approbation de deux membres. Les décisions de la commission ne sont pas suscep-
tibles d’appel. Elles sont notifiées aux parties et, si elles sont prises à l’encontre d’un membre du 
BINUGBIS, le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
n’épargne aucun effort pour en assurer l’exécution. 
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56. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté locale-
ment est réglé suivant les procédures administratives que fixera le Représentant spécial. 

57. Tout autre différend entre le BINUGBIS et le Gouvernement concernant l’interprétation 
ou l’application du présent Accord qui ne peut être réglé par voie de négociation est soumis à un 
tribunal composé de trois arbitres, à moins que les Parties n’en décident autrement. Les disposi-
tions relatives à la constitution de la commission des réclamations visée au paragraphe 55 ainsi 
qu’à ses procédures s’appliquent, mutatis mutandis, à la constitution et aux procédures du tribunal. 
Les décisions du tribunal ne sont pas susceptibles d’appel et ont force obligatoire pour les deux 
Parties. 

IX. ARRANGEMENTS COMPLEMENTAIRES 

58. Le Représentant spécial et le Gouvernement peuvent conclure des arrangements complé-
mentaires au présent Accord. 

X. LIAISON 

59. Le Représentant spécial et le Gouvernement prennent des mesures propres à assurer une 
liaison étroite et réciproque à tous les niveaux appropriés. Le Ministère des affaires étrangères du 
Gouvernement de la Guinée-Bissau jouera le rôle de principale agence de liaison à cet effet pour le 
Gouvernement.  

XI. DISPOSITIONS DIVERSES 

60. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’application et de la mise en 
œuvre par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités et droits conférés par le pré-
sent Accord au BINUGBIS, ainsi que des facilités que la Guinée-Bissau s’engage à lui fournir à ce 
titre. 

61. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies ou en son nom et par le Gouvernement. 

62. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ de l’élément final du BINUGBIS de 
la Guinée-Bissau, à l’exception : 

a) Des dispositions des alinéas iii), iv) et v) du paragraphe 48, ainsi que des paragraphes 50, 
53 et 57 qui resteront en vigueur; 

b) Des dispositions des paragraphes 54 et 55 qui resteront en vigueur jusqu’à ce qu’il ait été 
statué sur toutes les réclamations faites conformément aux dispositions du paragraphe 54. 

63. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opérations en 
Guinée-Bissau, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bureaux, fonds et programmes 
des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et experts en mis-
sion déployés en Guinée-Bissau et s’acquittant de fonctions pour l’exécution du mandat du 
BINUGBIS. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, le plénipotentiaire dûment habilité par le Gouvernement et 
le représentant dûment nommé par l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent Accord 
au nom des Parties. 

FAIT à Bissau, le 22 novembre 2010, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
JOSEPH MUTABOBA 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Guinée-Bissau 

Pour le Gouvernement de la Guinée-Bissau : 
ADELINO MANO QUETA 

Ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale et des communautés 
de la Guinée-Bissau 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIF À LA FOURNITURE 
D’INSTALLATIONS ET DE SERVICES POUR LA NEUVIÈME SESSION DE 
L’ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES AU STATUT DE ROME DE LA COUR 
PÉNALE INTERNATIONALE, QUI SE TIENDRA AU SIÈGE DE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES DU 6 AU 10 DÉCEMBRE 2010 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale (« la 
Cour ») ont conclu un Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Cour pénale internationale (« l'Accord ») qui est entré en vigueur le 4 octobre 2004, 

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 58/318 du 
13 septembre 2004, décide que toutes les dépenses afférentes à la prestation de services, à la four-
niture d'installations, à la coopération et à tout autre soutien fourni à la Cour pénale internationale 
et imputables à l'Organisation des Nations Unies du fait de l'application dudit Accord seront 
payées intégralement à l'Organisation, 

Considérant que dans l'article 10 de l'Accord, l’Organisation des Nations Unies convient de 
fournir à la Cour, à sa demande, sous réserve de ses disponibilités et contre remboursement, les 
installations et services qui pourraient être nécessaires à ses travaux, y compris pour les réunions 
de l'Assemblée des États parties, et considérant qu'il est stipulé dans le même article que les moda-
lités de fourniture auxquelles les installations ou les services de l'Organisation des Nations Unies 
pourraient être mis à la disposition de la Cour feraient, s'il y a lieu, l'objet d'accords complémen-
taires, 

Considérant que l’Assemblée des États parties (« l’Assemblée ») a notamment décidé, au 
cours de sa sixième session, que la neuvième session de l’Assemblée se tiendrait au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies à New York, aux dates déterminées par le Bureau de 
l’Assemblée, 

Considérant que l’Assemblée a déterminé que la neuvième session se tiendrait du 6 au 
10 décembre 2010 (« neuvième session »), 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies a confirmé que les services et installations 
seraient disponibles à cet effet et à ces dates à son Siège à New York, 

Considérant, à l’article 11 de l’Accord, que l’Organisation des Nations Unies accepte de 
s’engager, en conformité avec les règles respectives, de concert avec la Cour, à faciliter l'accès au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies pour les réunions de l’Assemblée, aux représentants de 
tous les États parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, aux représentants de la 
Cour et aux observateurs appelés à siéger à l'Assemblée, conformément au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 112 du Statut de Rome, 

Considérant que la Cour et l’Organisation des Nations Unies souhaitent conclure un accord du 
type prévu au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord, 
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Pour ces motifs, l'Organisation des Nations Unies et la Cour sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord (« Mémorandum ») établit les modalités de fourniture, par 
l’Organisation des Nations Unies, des installations et services requis par la Cour pour la tenue de 
la neuvième session. 

Article 2. Principe général 

Le présent Mémorandum est un instrument supplémentaire et accessoire à l'Accord. Il dépend 
de cet Accord et ne peut déroger à aucun de ses termes. En cas de divergence entre les dispositions 
du présent Mémorandum et celles de l’Accord, les dispositions de l'Accord prévaudront. 

Article 3. Remboursement 

1. Toutes les installations et tous les services fournis à la Cour par l’Organisation des 
Nations Unies aux termes du présent Mémorandum doivent être intégralement remboursés. 

2. La Cour remboursera à l’Organisation des Nations Unies dans leur intégralité toutes les 
dépenses directes qui seront clairement établies pour les installations et les services fournis en ver-
tu du présent Mémorandum. L’Organisation des Nations Unies et la Cour s’efforcent d’identifier 
lesdites dépenses à l’avance et de s’accorder sur des estimations pertinentes. Le cas échéant, 
l’Organisation des Nations Unies communiquera à la Cour tout frais supplémentaire qu’elle pour-
rait identifier par la suite et toute hausse des estimations, avant de mettre les installations à disposi-
tion et de fournir les services pertinents. 

3. La Cour n'aura pas l'obligation de rembourser l’Organisation des Nations Unies pour : 
a) Des dépenses que celle-ci aura de toute façon effectuée sans se préoccuper que ces instal-

lations et services aient été ou non fournis à la Cour en vertu du présent Mémorandum; 
b) Une partie des dépenses communes de l’Organisation des Nations Unies; 
c) La dépréciation d'installations appartenant à l’Organisation des Nations Unies qui pour-

raient être utilisés par celle-ci lors de la fourniture des installations et des services conformément 
au présent Mémorandum. 

4. a) L’Organisation des Nations Unies doit soumettre des factures à la Cour pour la fourniture 
des installations et des services dans le cadre du présent Mémorandum. 

b) La Cour peut demander de plus amples renseignements par écrit concernant l’une quel-
conque des installations et services pour lesquels une facture a été présentée par l’Organisation des 
Nations Unies, conformément à l’alinéa 4 a) du présent article. 

c) La Cour doit acquitter ces factures dans un délai de trente (30) jours à partir de la date à 
laquelle elle les a reçues, sauf si elle a demandé de plus amples renseignements conformément à 
l’alinéa 4 (b) du présent article, auquel cas le paiement se fera dans un délai de trente (30) jours à 
partir de la date de réception desdits renseignements. 

d) Les paiements doivent être effectués en dollars des États-Unis, par chèque ou par vire-
ment bancaire, au compte des Nations Unies qui est spécifié sur la facture concernée. 
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Article 4. Installations et services 

L’Organisation des Nations Unies accepte de fournir à la Cour les installations et services in-
diqués à l’Annexe au présent Mémorandum pendant toute la durée de la neuvième session. 

Article 5. Accès au Siège de l'Organisation des Nations Unies 

1. L’Organisation des Nations Unies s’engage, dans le respect de ses règles et de concert 
avec la Cour, à faciliter l’accès à son Siège au cours de la neuvième session aux représentants des 
États parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, aux représentants de la Cour et 
aux observateurs appelés à siéger à l'Assemblée, conformément au paragraphe 1 de l'article 112 du 
Statut de Rome, ainsi qu’aux observateurs et autres participants visés aux articles 92, 93 et 94 du 
Règlement intérieur de l’Assemblée. 

2. La Cour fournit à l’Organisation des Nations Unies, sept jours ouvrables avant la neu-
vième session, une liste des représentants des États, entités, organisations et organismes qui sou-
haitent participer au travail de la neuvième session.  

Article 6. Voie de communication 

L’Organisation des Nations Unies et la Cour nomment chacune un fonctionnaire qui sera 
chargé d’assurer la liaison avec l’autre Partie en ce qui concerne la mise en œuvre du présent Mé-
morandum. Le fonctionnaire désigné en cette qualité par l’Organisation des Nations Unies sera 
responsable, en consultation avec le fonctionnaire nommé par la Cour, de la mise en œuvre des 
dispositions administratives et personnelles de la neuvième session, telles que prévues par le pré-
sent Mémorandum. Les Parties se communiquent les noms respectifs des fonctionnaires habilités 
dans un délai de sept jours suivant la signature du présent Mémorandum. 

Article 7. Consultation 

Tout différend entre la Cour et l’Organisation des Nations Unies découlant de la mise en 
œuvre du présent Mémorandum ou en rapport avec celle-ci devrait être réglé par des consultations 
entre les Parties. 

Article 8. Dédommagements 

1. Chacune des Parties est chargée, à ses propres frais, de trouver des solutions, de dédom-
mager, de ne pas tenir pour responsables et de défendre l'autre Partie, ses fonctionnaires, agents, 
préposés et employés dans tout procès, poursuites, réclamations, demandes, pertes et actions en 
responsabilité de toute nature, y compris, mais non exclusivement, les coûts desdits procès, des 
honoraires des avocats, des règlement amiables, des dommages et autres coûts et dépenses (la 
« Responsabilité ») imputables à ses fonctionnaires, agents, préposés et employés liés à l'applica-
tion du présent Mémorandum, à moins que la Responsabilité ne résulte d'une négligence grave ou 
d'une faute intentionnelle de l'autre Partie ou des fonctionnaires, agents, préposés ou employés de 
celle-ci. 
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2. La Cour est chargée, à ses propres frais, de trouver des solutions, de dédommager, de ne 
pas tenir pour responsables et de défendre l’Organisation des Nations Unies, ses fonctionnaires, 
agents, préposés et employés dans tout procès, poursuites, réclamations, demandes, pertes et ac-
tions en responsabilité de toute nature que ce soit, y compris, mais non exclusivement, les coûts 
desdits procès, des honoraires des avocats, du règlement des paiements, des dommages et autres 
coûts et dépenses (la « Responsabilité »), imputables à de tierces parties, fondés sur, découlant de, 
directement ou indirectement, ou étant liés à l'application du présent Mémorandum, à moins que la 
Responsabilité ne résulte d’une faute intentionnelle de l’Organisation des Nations Unies ou de ses 
fonctionnaires, agents, préposés et employés. 

Article 9. Dispositions finales 

1. Le présent Mémorandum peut être amendé sur accord écrit des Parties. 
2. Les bureaux et fonctionnaires responsables de la coordination de toutes les questions 

sont : 
Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Shaaban M. Shaaban 
Secrétaire général adjoint 
Département de l'Assemblée 
générale et de la gestion 
des conférences (DGACM) 

Pour la Cour : 
Renan Villacis 
Directeur 
Assemblée des États Parties 
Secrétariat 
 

3. Le présent Mémorandum entrera en vigueur dès sa signature par les Parties et conservera 
ses effets pendant toute la durée de la neuvième session et pour toute période ultérieure nécessaire 
au règlement de toutes les questions liées à l’une quelconque de ses dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont apposé leur signature. 

Signé, pour l’Organisation des Nations Unies, le 7 décembre 2010 à New York : 
SHAABAN M. SHAABAN 

Secrétaire général adjoint chargé du Département de l'Assemblée générale et de la gestion des con-
férences 

Signé, pour la Cour pénale internationale, le 8 décembre 2010 à La Haye : 
SILVANA ARBIA 

Greffière 
 

Annexe. Échéancier des services 
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ANNEXE AU MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LA COUR PENALE INTERNATIONALE RELATIF A LA FOURNITURE 
D’INSTALLATIONS ET DE SERVICES POUR LA NEUVIEME SESSION DE 
L’ASSEMBLEE DES ÉTATS PARTIES AU STATUT DE ROME DE LA COUR PENALE 
INTERNATIONALE, QUI SE TIENDRA AU SIEGE DE L’ORGANISATION DES NA-
TIONS UNIES DU 6 AU 10 DECEMBRE 2010 

ARRANGEMENTS LOGISTIQUES PREVUS PAR LE SIEGE DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES* 

La présente Annexe donne une indication des installations réservées pour la neuvième session 
de l’Assemblée des États parties (AEP) qui aura lieu au Siège de l’Organisation des Nations Unies 
du 6 au 10 décembre 2010. 

Besoins de 
l’AEP 

À fournir par 
l’ONU : 
- Local 
- Services de 
réunion 
- Documenta-
tion 

À fournir par l’ONU : 
- Mobilier 
- Ordinateurs 
- Dispositifs de com-
munication 
- Sécurité 

À fournir par 
l’ONU : 
- Services tech-
niques 
- Médias 

Dates 

Conférence 
de l’AEP 
 
Coût de 10 
réunions avec 
interprétation 
dans les 6 
langues offi-
cielles 

NLB CR 1 ou 
local simi-
laire1 - Confi-
guration en 
l’état, y com-
pris une ca-
bine à docu-
ments; 
Services de 
réunion : 
a) 10 réunions 
avec interpré-
tation dans les 
6 langues offi-
cielles; de 10h 
à 13h et de 
15h à 18h; 

 Installations 
techniques 
standard pour la 
sonorisation, 
cabines 
d’interprétation 
pour les 
6 langues offi-
cielles et enre-
gistrement au-
dio des réunions 
en anglais et 
dans la langue 
de l’orateur. 
 

Conférence : 
6/12 – 10/12 

* Toutes les prévisions de dépenses indiquées dans ce tableau ont été communiquées par les services concernés de 
l’Organisation des Nations Unies, par l’intermédiaire des Services de conférence de l’ONU, au Secrétariat de l’AEP de la 
CPI. Tous les coûts indiqués sont purement estimatifs et sont inclus dans le présent tableau sans préjudice aucun du prin-
cipe de remboursement intégral, en vertu de l’article 3 du Mémorandum. 

1 Les salles sont fournies à la condition stricte que les réunions soient organisées en fonction des installations et ser-
vices disponibles, afin que les activités de l'Assemblée générale ne soient pas affectées défavorablement. 
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 pas de prolon-

gations ni de 
séances en 
soirée; 
b) Assistants 
pour salle de 
réunion pen-
dant la réu-
nion 
 
Coût pour 
DGACM : 
122 546,00 $ 

 Services de 
BCSS pour 5 
jours : 
12 095,00 $ 
 
Enregistrement 
DVD/vidéo de 
l’ouverture et 
de la clôture de 
la session de 
qualité 
d’archive, orga-
nisé par le 
Groupe des 
nouvelles et des 
installations de 
télévision et 
BCSS au coût 
de 1 300,00 $ 
plus frais mi-
nimes pour les 
pellicules 
vierges. Coût 
communiqué 
par BCSS 

 

Salle de réu-
nion pour les 
réunions du 
Bureau qui 
auront lieu de 
8h45 à 9h45 

NLB CR 7 – 
Configuration 
en l’état 
Assistant au 
service des 
séances pour 
le contrôle de 
la salle uni-
quement au 
début de la ré-
union pour 
s’assurer que 
tout est en 
ordre (sans 
frais) 

 Système de so-
norisation 
Tarif des ser-
vices de BCSS : 
1 500,00 $ 

6/12 – 10/12 

Salle de réu-
nion pour les 
consultations 

NLB CR A ou 
salle de di-
mension simi-
laire 

Photocopieuse – sans 
frais 

 6/12 – 10/12 
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Bureau pour 
le Secrétariat 
de l’AEP 
 

Ensemble de 
bureaux 
NL1033A 

Mobilier : 
4 bureaux, 4 chaises de 
bureau 
 
BCSS : 1 000,00 $ 
 
Ordinateurs 
4 ordinateurs pour 7 
jours (7 jours x 4 ordi-
nateurs x 50 $/j) = 
1 400,00 $ 
4 imprimantes pour 7 
jours (7 x 4 x 20 $/j) = 
560,00 $ 
 
2 photocopieuses – sans 
frais 
 
REMARQUE : Des 
frais peuvent être comp-
tés pour des heures sup-
plémentaires si 
l’installation/la désins-
tallation du matériel in-
formatique est effectuée 
en dehors des heures de 
bureau (9h – 17h) les 
jours ouvrables. Le tarif 
horaire pour le matériel 
informatique par tech-
nicien est de 42 $. 
Trois (3) techniciens se-
raient nécessaires pour 
ladite demande (2 ins-
tallateurs + 1 technicien 
d’inventaire) 
Mise en place dès le 
2/12 au matin. 
 
 
 

 2/12 – 10/12 
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Communications 
2 téléphones 
(150 $/ligne x 2 télé-
phones) = 300,00 $ 
(tarifs longues distances 
en sus) + (17 $/appareil 
x 2 x 7 jours) = 34,00 $ 
 
REMARQUE : Des 
frais peuvent être comp-
tés pour des heures sup-
plémentaires si 
l’installation/désinstallat
ion des dispositifs de 
communication est ef-
fectuée en dehors des 
heures de bureau (9h – 
17h) les jours ou-
vrables. Le tarif horaire 
pour les dispositifs de 
communication est de 
103 $ par personne les 
jours ouvrables (instal-
ler/désinstaller) et de 
137 $ par personne le 
week-end (instal-
ler/désinstaller). Pour 
tout travail effectué le 
week-end, est imposée 
une charge minimum de 
548 $ par personne et 
une charge addition-
nelle de 137 $ par heure 
par personne pour toute 
heure suivant les 
4 premières heures. 

Traduction 
durant la ses-
sion 

La traduction 
durant la ses-
sion sera sous-
traitée, bien 
que l’ONU 
puisse fournir 
une aide dans 
les cas 
d’urgence 

  6/12 – 10/12 
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inattendue, 
dans la limite 
du raison-
nable. Les 
frais réels en-
gagés seront 
pris en charge 
par la CPI 

Reproduction Reproduction 
par l’ONU : 
Avant la ses-
sion : 401 
pages x 4 
langues 
(arabe, an-
glais, français 
et espagnol) 
pour le coût 
de 
55 697,00 $ 
Pendant la 
session : 180 
pages x 6 
langues pour 
le coût de 
25 795,00 $ 

  2/12 – 10/12 

Accès des 
États Parties 

 Délivrance de badges 
par le service de sécuri-
té sur la base du formu-
laire SG.6 requis. Coo-
pération suivie avec le 
service du protocole de 
l’ONU et le Secrétariat 
de l’AEP 
Le service du protocole 
de l’ONU conserve les 
copies des formulaires 
SG.6 pour le Secrétariat 

  

Accès des 
OIG, de 
l’ONU, des 
institutions 
spécialisées et 
des autres or-
ganisations 

 Délivrance, par le ser-
vice de sécurité, des 
badges requis 
Coopération suivie avec 
le service du protocole 
de l’ONU et le Secréta-
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internatio-
nales 

riat de l’AEP 

Accès des 
ONG 

Pas de préins-
cription 
Inscription le 
6 décembre à 
9h dans la 
salle des pas 
perdus de 
l’AG après le 
contrôle de 
sécurité 
 
(2 personnes : 
1 membre du 
personnel du 
Secrétariat de 
l’AEP et 1 bé-
névole recruté 
par le Secréta-
riat de l’AEP) 
 

Mobilier : 
3 tables et 4 chaises 
dans la salle des pas 
perdus de l’AG après le 
contrôle de sécurité (pas 
d’ordinateur requis) 
 
Le Secrétariat fournit 
une liste des ONG une 
semaine avant la réu-
nion au service de sécu-
rité aux fins de la déli-
vrance de badges (sans 
photo) 
 
Coopération suivie avec 
le bureau des ONG de 
l’ONU et le Secrétariat 
de l’AEP; la liste des 
ONG inscrites doit par-
venir au bureau des 
ONG de l’ONU une 
semaine avant la confé-
rence 

 6/12 – 10/12 

Protocole  Aucun frais pour les 
arrangements en matière 
de protocole/ 
enregistrement, étant 
entendu que le travail 
que cela implique peut 
être effectué durant les 
heures normales de 
travail 

 En cours 
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